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Col emblématique, très fréquenté et lieu de passage entre les vallées de la Tarentaise et de la Maurienne 
 

     
 

 
Le début de la vallée de la Haute Tarentaise, à gauche, celui de la Maurienne à droite 
 
 
 
1.8. Le Rocher de Bellevarde et la Tête de Solaise. 
 
Ils offrent des points de vue grandioses sur la haute montagne et le domaine skiable. 
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L’un des points de vue offert à l’arrivée de la cabine de l’Olympique 
 

   
La Tête de Solaise, avec l’accès par les pistes en travaux 
 

  
Ce point de vue permet entre autre de percevoir les sommets et la retenue du Chevril (vue de la RD902 sur la photo 
avec la Tête de Solaise sur la gauche au premier plan). 
 
 

v LES AXES DE PERCEPTION MAJEURS DU PAYSAGE 
 
1.9. La RD902 
 
Elle offre, du col de l’Iseran jusqu’au hameau du Laisinant, l’opportunité d’admirer les paysages grandioses de la 
commune (paysage minéral, alpages) et ce plus particulièrement quand elle est située en balcon en aval du hameau 
du Fornet. La perception du village de Val d’Isère par la RD902 est séquentielle quand on vient du col de l’Iseran, la 
topographie et les nombreux virages en sont la cause. 
 
1.10. La route de l’Eau Rousse 
 
Elle permet une perception de la vallée du Manchet où l’on semble totalement isolé du village. 
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La RD902, en balcon sur le versant offre des points         La RD 902 vers le col de l’Iseran, le paysage devient de plus 
de vue variés, ici le hameau du Fornet au loin avec le      en plus épuré 
rocher de Bellevarde en fond de plan 
 
 

Bilan 
 

 
 
Une carte des enjeux paysagers est fournie page suivante. 
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